
 

 
DEMANDE DE MISE EN GAGE pour la résidence principale 

 

FRAIS DE DOSSIER Lorsqu’un assuré remet son dossier d’encouragement à la propriété du logement, il doit 
verser à la Fondation des frais de dossier au moment du dépôt de la demande. Ces frais s’élèvent à CHF 200.-. 
Aucun remboursement n’est dû quel que soit le résultat de la demande (se référer au « Guide » pour le montant et 
les coordonnées bancaires). 
 

 

1) IDENTIFICATION DE L’ASSURE  

 
NOM, PRENOM : _______________________________ NO AVS : ______________________ 
 
ADRESSE LEGALE : _______________________________ ETAT CIVIL : ______________________ 
(Lieu où les papiers sont déposés)           

VILLE / PAYS : _______________________________ 
  
  

 

2) MONTANT  
  

 Montant unique : CHF__________________  Prestations de prévoyance (prestation de libre passage) 

(15 jours ouvrables après paiement des frais de dossier et réception du dossier complet) 

  

 

3) MOTIF DE LA DEMANDE  Acquisition d’un logement 

  Construction d’un logement   Acquisition d’un logement au moyen de parts d’une coopérative 

 
ADRESSE DU NOUVEAU DOMICILE __________________________________________________________ 

                                                              __________________________________________________________ 

 

FORME DE PROPRIETE DU LOGEMENT   Propriété  Propriété commune avec le conjoint / partenaire  

     (voir le guide explicatif)        Copropriété     enregistré 

 
  

 

Joindre impérativement les documents suivants : 

  une copie de l’acte de naissance (résident français) ou une copie du livret de famille (résident suisse) 
(justification de l’état civil), 

  Pour les résidents suisses, une attestation de domicile délivrée par la Mairie de moins d’un mois ou l’Office 
cantonal de la Population (justification du domicile), 

  Pour les résidents français, une attestation de domicile délivrée par la Mairie de moins d’un mois (justification 
du domicile (justification du domicile), 

  une copie de l’acte notarié de l’achat du bien immobilier ou projet de l’acte notarié (afin de déterminer qui est 
propriétaire du bien), 

  une copie du prêt hypothécaire (contrat de prêt immobilier), 

  une copie du contrat d’achat du bien ou contrat de construction et permis de construire, 

  une copie du contrat de mise en gage / nantissement,  

  un extrait du Registre foncier (si logement en Suisse). 
 

CREANCIER GAGISTE Nom de la Banque/assurance :  _______________________________________ 

  Adresse :     _______________________________________ 

Lieu, date    _______________________________________  

Signature de l’assuré (e)  _______________________________________ 

Signature du conjoint _______________________________________ 


